
  Montgermont > la plaine aux orchidées 

 

Retrouvez le programme des randonnées Familles organisées par le Comité départemental FFRandonnée sur www.ille-et-vilaine.ffrandonnee.fr 
 

Balade à faire en mai ou en juin quand les orchidées sont en fleurs  
 
Distance : 5 km 
Le circuit n’est pas balisé. Voici quelques explications pas à pas pour 
vous guider.  
 
Départ du parking situé au nord de l'église (angle rue du Manoir et 
rue de la Rébunière) 

Prendre l'allée à droite de l'église pour 
faire le tour de la motte féodale. 
Remonter l'allée Georges Hardy puis 
poursuivre par l'allée du Chemin vert 
puis le chemin de la Duchesse Anne.  
 
 

 
En cours de route : le pas du 
missionnaire 
 
 
 
 
 
 
Traverser la RD29 par la passerelle 
métallique 
 
 

On retrouve le Chemin de la Duchesse Anne que l'on poursuit 
jusqu'à des panneaux indiquant l'accès aux Prairies du Marais. 
 
 

Dans la zone où se trouvent les 
orchidées, bien rester sur le chemin.  
Revenir au bourg par le même chemin 
ou passer de l'autre côté de l'église 
avant d'aller faire le tour de l'espace de 
détente : étang, aires de jeux, beau 
chemin bocager. 

 
 
------------------------------------- 
Pour en savoir plus : 
 
La Motte féodale) Les mottes féodales sont les ancêtres des châteaux forts. Celle 
de Montgermont est très visible. C'est autour d'elle que s'est organisé le bourg 
ancien.  
A proximité de l´église, une importante motte médiévale de 30 mètres de diamètre 
et de 5 mètres de hauteur témoigne également d´une occupation ancienne vers le 
X-XI siècle. La basse-cour étendue au pied de la levée de terre englobait la chapelle 
seigneuriale. Dès 1086, le château est la propriété du seigneur de Montgermont. 

 
Le chemin de la Duchesse Anne:  très ancien chemin, dit de la Duchesse 

Anne, traversant la commune du sud au nord. Ce chemin, creux sur une 
partie de son itinéraire et bordé de vieux arbres. Cette voie antique a fort 
probablement été empruntée par les Gallo-romains, elle reliait à l’époque 
Rennes à Corseul. 

 
Les prairies sont maintenant espace naturel départemental en raison de la 
présence d'orchidées au mois de mai.   

https://ille-et-vilaine.ffrandonnee.fr/html/5327/programme-des-randonnees-familles

